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fassung von Rot- und Rehwildbeständen
aus.

Es sollen Ermittlungsverfahren vorge-
schlagen werden, die insbesondere folgen-
de Gesichtspunkte berücksichtigen:
— Einfachheit und Verständlichkeit des

Vorgehens
— Anwendbarkeit in der jagdlichen Pra-

xis
— hinreichende und nachprüfbare Ermitt-

lungsgenauigkeit.
Für verwertbare Vorschläge werden

Geldpreise bis zur Höhe von 10 000
D-Mark ausgesetzt. Prämierte Vorschläge
können von der Obersten Jagdbehörde
veröffentlicht und für praktische Zwecke
weiterverwendet werden. Über die Preis-
Verteilung entscheidet ein Preisgericht,
dem je zwei Vertreter der Obersten Jagd-

behörde und des Landesjagdverbandes so-
wie ein Vertreter des DJV-Schalenwild-
ausschusses angehören. Der Rechtsweg ist
ausgeschlossen.

Die Teilnahme an dem Ideenwettbe-
werb unterliegt keinen Beschränkungen,
lediglich die Mitglieder des Preisgerichts
sind von der Teilnahme ausgeschlossen.

Vorschläge sind unter Angabe der
Adresse des Einsenders, in einem Um-
schlag mit der Aufschrift «Ideenwettbe-
werb — Oberste Jagdbehörde» zu ver-
schliessen und in einem weiteren Um-
schlag zu senden an: Hessischer Minister
für Landwirtschaft und Umwelt — Ober-
ste Jagdbehörde — Hölderlinstrasse 1—3,
6200 Wiesbaden.

Einsendeschluss ist der 31. 5. 1978 (Da-
tum des Poststempels).

VEREINSANGELEGENHEITEN - AFFAIRES DE LA SOCIÉTÉ

Parrainage des jeunes forestiers à

l'étranger

Patenschaft für junge Forstingenieure
im Ausland

A l'occasion de l'assemblée annuelle
de la Société forestière à Giornico, le
groupe spécialisé des ingénieurs forestiers
SIA, a proposé diverses mesures visant
à améliorer les possibilités d'emploi des

jeunes ingénieurs forestiers en quête de
travail.

A part l'encouragement d'activités dans
les domaines voisins (gestion des ressour-
ces naturelles), l'accent a été mis sur les
travaux à l'étranger. Cependant les sé-

jours prolongés à l'étranger comportent,
pour les jeunes, deux dangers: celui de

l'attitude négative de certains milieux fo-
restiers vis-à-vis des collègues ayant tra-
vaillé à l'étranger et celui de ne pouvoir
répondre à des offres d'emploi en Suisse.

Afin de réduire ces difficultés de con-
tact, nous en appelons au sentiment de
solidarité des forestiers en place! Nous
proposons au candidat à l'émigration de

chercher, parmi les confrères de la pra-

tique, «mai parram» qui serait d'accord de
faire connaissance de son «////eu/» avant
son départ, afin qu'ils puissent apprendre
à se connaître. Le parrain pourra ainsi
apprécier personnellement les qualités hu-
maines et professionnelles de son filleul.
Par la suite, le filleul restera en contact
épistolaire avec son parrain, le tiendra au
courant de son activité, tandis que le
parrain l'informera des places disponibles
en Suisse et fournira aux employeurs
potentiels les renseignements nécessaires

concernant l'ingénieur forestier désireux
de rentrer en Suisse.

Il ne s'agit pas de créer une nouvelle
organisation, mais de concrétiser l'idée
qu'un jeune forestier peut s'adresser à un
confrère de la pratique, afin de rester
avec lui en contact humain pendant un
séjour prolongé à l'étranger.

Nous prions les collègues praticiens d'y
penser le jour où un jeune diplômé pren-
dra contact avec eux. Au cas où vous
seriez déjà disposé à réaliser cette idée
de parrainage, vous êtes invités à annon-
cer votre disponibilité à /.P. Farrow, Pro-
fessur für Forstwissenschaft, ETH-Zen-
trum, 8092 Zürich, Téléphone (01) 32 62 11.
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